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Le petit glossaire de WonderSpirec

Les labels du bâtiment tertiaire  
(extraits de l’arrêté du 8 mai 2007)
Ces labels sont délivrés uniquement à un bâtiment 
ayant fait l’objet d’une certification portant sur la 
sécurité, la durabilité et les conditions d’exploitation 
des installations de chauffage, de production d’eau 
chaude sanitaire, de climatisation et d’éclairage 
ou encore sur la qualité globale du bâtiment.

Les labels énergétiques
Les labels Haute Performance Energétique HPE attestent 
la conformité d’un bâtiment nouveau à un référentiel  
qui intègre les exigences de la réglementation thermique, 
le respect d’un niveau de performance énergétique 
global de ce bâtiment calculé conventionnellement, 
et des modalités minimales de contrôle.

n HPE 2005, le label Haute Performance 
Energétique correspond à une consommation 
conventionnelle d’énergie au moins inférieure 
de 10% à la consommation conventionnelle de 
référence définie par l’arrêté du 24 mai 2006.

n THPE 2005, le label Très Haute Performance 
Energétique correspond à une consommation 
conventionnelle d’énergie au moins inférieure 
de 20% à la consommation conventionnelle de 
référence définie par l’arrêté du 24 mai 2006. 

n HPE EnR 2005, le label Haute Performance 
Energétique Energie Renouvelable correspond aux 
spécifications du label HPE 2005, soit une consommation 
conventionnelle d’énergie au moins inférieure de 10% 
à la consommation conventionnelle de référence, et 

> soit la part de la consommation conventionnelle  
de chauffage par un générateur utilisant 
la biomasse est supérieure à 50% ; 
> soit le système de chauffage est relié à 
un réseau de chaleur alimenté à plus de 
60% par des énergies renouvelables.

n THPE EnR 2005, le label Très Haute Performance 
Energétique Energie Renouvelable et pompes 
à chaleur correspond à une consommation 
conventionnelle d’énergie au moins inférieure de 30% 
à la consommation conventionnelle de référence et 

> soit le bâtiment est équipé de panneaux solaires 
assurant au moins 50% des consommations d’eau 
chaude sanitaire et la part de consommation 
conventionnelle de chauffage par un générateur 
utilisant la biomasse est supérieure à 50% ;

> soit le bâtiment est équipé de panneaux solaires 
assurant au moins 50% des consommations d’eau 
chaude sanitaire et le système de chauffage est relié  
à un réseau de chaleur alimenté à plus de 60%  
par des énergies renouvelables ;
> soit le bâtiment est équipé de panneaux solaires 
assurant au moins 50% de l’ensemble des 
consommations d’eau chaude sanitaire et du chauffage ;
> soit le bâtiment est équipé d’un système de production 
d’énergie électrique utilisant les énergies renouvelables 
assurant une production annuelle d’électricité de 
plus de 25 kWh/m² SHON en énergie primaire ;
> soit le bâtiment est équipé d’une pompe à chaleur 
dont le COP annuel est au moins égal à 3,5 ;
> soit l’immeuble collectif ou le bâtiment tertiaire  
à usage d’hébergement est équipé de 
panneaux solaires assurant au moins 50% des 
consommations d’eau chaude sanitaire.

n BBC 2005, le label bâtiment basse consommation 
énergétique pour les bâtiments à usage autre 
qu’habitation correspond à une consommation 
conventionnelle d’énergie primaire du bâtiment 
pour le chauffage, le refroidissement, la ventilation, 
la production d’eau chaude sanitaire et l’éclairage 
des locaux, inférieure ou égale à 50% de la 
consommation conventionnelle de référence.

Le label Haute Qualité Environnementale HQE®

La certification NF-Démarche HQE® concerne les phases  
de programmation, conception et réalisation du 
bâtiment. La démarche HQE® du maître d’ouvrage 
s’appuie sur 14 cibles qu’il hiérarchise et dont il 
définit des niveaux de réalisation possibles :

Eco-construction
1. �Relation harmonieuse des bâtiments  

avec leur environnement immédiat.
2. �Choix intégré des procédés et produits  

de construction.
3. Chantier à faibles nuisances
Eco-gestion
4. Gestion de l’énergie
5. Gestion de l’eau
6. Gestion des déchets d’activité
7. Gestion de l’entretien et de la maintenance
Confort
8. Confort hygrothermique
9. Confort acoustique
10. Confort visuel
11. Confort olfactif
Santé 
12. Qualité sanitaire des espaces
13. Qualité sanitaire de l’air
14. Qualité sanitaire de l’eau


